
Une entreprise de moins de 800 salariés est-elle toujours
concernée par les obligations légales spécifiques ?

Réponse courte

Une entreprise de moins de 800 salariés n’est pas toujours concernée par les obligations légales spécifiques qui

s’appliquent à partir de ce seuil. Certaines mesures, comme la désignation d’un délégué à l’égalité ou la mise en

place d’une délégation du personnel à temps plein, ne sont obligatoires qu’à partir de 800 salariés.

Cependant, l’entreprise reste soumise à des obligations générales, notamment en matière de représentation du

personnel dès 15 salariés, de santé et sécurité au travail, d’égalité de traitement et de non-discrimination. Ces

obligations sont adaptées à la taille de l’entreprise et évoluent en fonction de l’effectif.

Définition

Au Luxembourg, l’application de certaines obligations légales en droit du travail dépend du nombre de salariés

employés par l’entreprise. Le seuil de 800 salariés constitue un repère majeur pour l’application de mesures

renforcées, notamment en matière de représentation du personnel et d’égalité de traitement. Les entreprises de

moins de 800 salariés restent soumises à des obligations générales, mais certaines mesures spécifiques ne leur

sont pas applicables.

Conditions d’exercice

Les entreprises de moins de 800 salariés ne sont pas tenues de désigner un délégué à l’égalité, ni de mettre en

place une délégation du personnel à temps plein, obligations qui ne s’imposent qu’à partir de ce seuil. Toutefois, elles

doivent respecter les obligations générales relatives à la représentation du personnel dès 15 salariés, à la santé et

sécurité au travail, ainsi qu’à l’égalité de traitement et à la non-discrimination. Le calcul de l’effectif doit être effectué

conformément aux règles prévues par le Code du travail, en tenant compte des salariés à temps partiel au prorata de

leur temps de travail.

Modalités pratiques

L’effectif de référence est déterminé au 1er janvier de l’année de l’élection de la délégation du personnel, en incluant

tous les salariés liés par un contrat de travail, y compris les salariés à temps partiel calculés au prorata. Les

obligations spécifiques, telles que la désignation d’un délégué à l’égalité (article L.414-3) ou la mise en place d’une

délégation du personnel à temps plein, ne s’appliquent qu’à partir de 800 salariés. En dessous de ce seuil,

l’entreprise doit organiser l’élection d’une délégation du personnel dès 15 salariés, avec des moyens adaptés à la

taille de la structure. Les obligations en matière de santé et sécurité au travail, d’information et de consultation du
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personnel, ainsi que de négociation collective, s’appliquent selon des modalités proportionnées à l’effectif.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de suivre régulièrement l’évolution de leur effectif afin d’anticiper le

franchissement du seuil de 800 salariés et de préparer la mise en œuvre des obligations supplémentaires. La tenue à

jour des registres du personnel, la documentation des effectifs et la consultation régulière des textes légaux sont

essentielles pour garantir la conformité. Il convient également d’informer les représentants du personnel de toute

évolution significative de l’effectif pouvant entraîner de nouvelles obligations. Même en l’absence d’obligation légale,

il est conseillé de promouvoir l’égalité, le dialogue social et la prévention des risques professionnels.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.411-1 et suivants (représentation du personnel)

Article L.414-3 (délégué à l’égalité)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Loi modifiée du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social interne

Textes d’application et circulaires ministérielles relatifs au calcul de l’effectif et à la représentation du personnel

Le franchissement du seuil de 800 salariés entraîne l’application immédiate de nouvelles obligations, notamment en matière de

représentation du personnel et d’égalité. Un audit régulier de l’effectif, une veille juridique et la traçabilité des démarches sont

indispensables pour éviter tout manquement et garantir la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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